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Au norn du peuple coagolais ;
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administratif du Terdtoire, le jugement dont la teneur suit :

En csuse: L,Audireur Militaire d
les pa.rties civiles , 

t Garnison de BUKAVU, Ministere public et

SERIE CODE SERIE CODE
oo1 SB 011 KKF
oo2 CZC ot2 NMF
o03 BCI o13 BM
oo4 BBD o74 MMA
oo5 MMP ol5 CBE
o06 NMA o16 CKT
oo7 MM ot7 BMC
ooa BNF ola MBC
oo9 MMM o19 ALS
o10 MBS
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Corotre : Les pr6velus :

CUSAIIA KT LIMUSHI Elle, ne e NINDJA, le 0210411980, fils de
KULIMUSHI (+) et de AWEZAYE M,GOROGO f), originaire de tyEMBE,
Secteur de NINDJA, Teritoire de KABARE, Province du Sud-Kivu,
Profession : CHAUFFEUR, Etat-Civil : Mari6 a. Mme NEEMA
M'NTAMWENGE et p6re de 09 enfants, Etudes faites:3. Hp, Religion:
BRANHAMISTE, domicilie A NINDJA.

UUAIIAGALUaA MUDERWA Augusth, nC a IYEMBE, te OI/O1/ 1996,
fils de MUDERWA (+) et de NSIMIRE (+), originaire de ryEMBA, Secteur
de NINDJA, Territoire de KABARE, Province du Sud-Kivu, profession 

:

Traliquant dbr, Etat-Civil : Neant, Etudes faites: 3" Hp, Religion :

PROTESTANTE 5. CELPA, DomiciliC e KADUTU/LWAKABIRI

BIRIITDWA TArOBADIRA Alllaace, ne a IYEMBE, vers 2OOO, fils de
NTAKOBADIRA G) et de NAFARANGA C), originaire de CIKENJE,
Secteur de NINDJA, Territoire de KABARE, province du Sud-Kirrr,
Profession : Photographe, Etat-Civil : Mari6 A Mme FAIDA BAGALWA
et pere de 02 enfants, Etudes faites : 1"* pp, Religion : CATHOLIQUE,
Domicili€ a BAGIRA/ CIRIRI

Et La Republlque D6Eocratlqre du Coago, partie civilement responsable ;

Pr€velur de :

1. Avoir, individuellement, conjointement avec une autre personne ou pa.r
llntermCdiaire dtne autre personne, que cette personne soit ou non
p6nalement responsable, dans le cadre des conflits armcs ne
pr€sentant pas un catactCre international, commis ie viol, l,esclavage
sexuel, la prostitution forcCe, la sterilisation forcee ou toute autre
forme de violation sexuelle, constituant violation graye de l,article
commun aux quatre conventions de Genive.

En lbccurrence, avoir a CHULWE, MBOKO, DIRIGI, LUTAMA, viliage de ce
noms, dans le Territoire de WALUNGU, province du Sud-Kivu, en RCpublique
D6mocratique du Congo, sans pr€judice de date certaine, mais au courant
des ann6es 2Ol7 i\ 2019, conjointement avec les membres des groupes
aim6s MAHESHE SIMBA WANKUTU et BRALIMA KALELE notamment les
sieuTs MUFUNGIZI MAHUGUYU AKSANTI, MUHAGALUSA MUDERHWA
TABA, BIRINDWA TAKOBADIRA Alliance, pris possession des nommees
codilies sous i CZC, KKF, MBS,NMF, MM, SB ,
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Fajrs prdvus et punis par l'arlicle 2.g) e/vi)U du 
",a*, 

da.-- de la cour
p6nale internationale mois de mars 2012, piriode non encore
d€lai l6gal.

couverte pa-r le

2. Avoir, individuellement, conjointement avec une autre personne ou par
f intermediaire dune autre personne, que cette personne soit ou non
pinalement responsable selon lhn des modes de participation
criminelle tels que pr6vu par les a-rticles 25.3.a.b.c.d du Statut ae
Rome de la Cour pdnale Intemationale et 21bis, 2lter,2l quater du
Code PCnaI Ordinaire, dans le cadre dl]n conflit arm6 ne pr6sentant
pas un caractCre intemationa_I, commis un crime de guerre pa.r
me urtre.

En lbccurrence, avoir o CHLWE, LUTAMA, villages de ces uoms,
Territoire de WALUNGU, province du Sud_Kivu, en Republique
Democratique du Congo, sans pr judice de date certaine, mais au
courant des annees 2Ol7 it2OI9, conjointement avec les membres des
groupes arm6s MAHESHE SIMBA WANKUTU et BRALIMA KALELE
notamment les sieurs MUFUNCIZI MAHUGUYU AKSANTI, SHOKANO
BIRINDWA, CUBAKA KULIMUSHI Elie alias NDINDIRI, BIRINDWA
NTAKOBAJIRA TABA, tu6 les nomm€s NM et MM.

Faits prCvenus et punis par l,article g.2) a) i) du Statut de Rome de la
Cour PCnale Internationale.

3. Avoir, individuellement, conjointement avec une autre personne ou par
f interm6diaire d,une autre personne, que cette personne soit ou non
pCnalement responsable selon ltn des modes de participation
criminelle tels que pr6vu par les articles 25.3.a.b.c.d du Statut de
Rome de la Cour penale lnternationa.le et 21bis, 2lter, 21 quater du
Code Penal Ordinaire, dans le cadre d,un conflit arm6 ne presentant
pas un caractere international, commis un crime de guerre par
tortures,

En lbccurrence, avoir a CHULWE, MBONGWE, villages de ces noms,
Territoire de WALUNGU, province du Sud_Kivu, en Republique
Democratique du Congo, sans prejudice des dates certaines, mais au
courant des annCes 2017 it 2Olg, conjointement avec les membres des
groupes arm6s MAHESHE SIMBA WANKUTU et BRALIMA KELELE
notamment les sieurs MUFUNGIZI MAHUGUYU AKSANTI, SHOKANO
BIRINDWA, CUBAKA KULIMUSHI EIie a-Iias NDINDIRI, BIRINDWA
NTAKOBAJIRA TABA, torture les nommes CZC, BC...
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Faits prevenus et punis pa-r l'article 8.2)
la Cour PCnale Intemationale.

4. Avoir, individuelle ment, conjointement avec une autre personne ou par
llntermediaire dUne autre personne, que cette personne soit ou non
pCnalement responsable selon lhn des modes de participation
criminelle tels que prevu pa-r les articles 25.3.a.b.c.d du Statut de
Rome de la Cour P6na-le Intemationale et 21bis, 2lter, 21 quater du
Code P6na.l Ordinaire, dans le cadre d1]n conflit arm6 ne prCsentant
pas un caractCre intemational, commis un crime de guerre par pillage.

En lbccurrence, avoir a MBONGWE, CHULWE, LUTAMA,
villages de ces noms, Territoire de WALUNGU, province du Sud-Kivu,
en R€publique DCmocratique du Congo, sans prejudice des dates
certaines, mais au courant des annees 2017 iL 2018, conjointement
avec les membres des groupes armes MAHESHE SIMBA WANKUTU et
BRALIMA KELELE notamment les sieurs MUFUNGIZI MAHUGUYU
AKSANTI, SHOKANO BIRINDWA, CUBAKA KULIMUSHI Elie alias
NDINDIRI, BIRINDWA NTAKOBAJIRA Alliaace, pill€ les biens
appartenant aux nommes CZC, BC, MBS, SB.

Faits prCvenus et punis par l'article 8.2) a) iv) du Statut de Rome de ta
Cour Penale Intemationale.

Vu la procedure suivie dans la prCsente cause opposant lAuditeur
Militaire de Gamison de BUIGVU, Ministere Public et parties civiles contre
les precitds prevenus et lEtat Congolais, sous RMp n. \OA4O /tOL /O22

Vu les dCcisions de renvoi dlt 06/09/2022, €tablies pff l,Auditeur
Militaire de Garnison de BUKAVU a charge des prevenus ci-dessus cit6s ;

Vu la fixation de la cause enrdlCe sous te Rp n. 1,913 /2022 a,

l'audience publique du 15 Septembre 2022, suivant lbrdonnance du
Pr€sident du Tribunal Militaire de carnison de BUKAVU prise en date du 12
Septembre 2022 ;

Vu les citations a pr6venu Ctablies par le grellier de ce Tribunal, le
Sous-Lieutenant NGALAMULUME MULUMBA Declerk et notifiees aux
procitCs pr6venus le 12 Septembre 2022 pax l,exploit du greflier, se trouvant
a h prison centrale de BUKAVU et y parlant a eux-memes, les invitant a
comparaitre a l'audience du 15 Septembre 2022 dr Tribunal Militaire de
Garnison de BUIGVU au lieu indiqu6 sur I'exploit ; conformement a l,article
324 et suivant du CJM ;
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Vu la citation a personne civilement responsable notifiee, pour le
compte de la Rdpublique Democratique du Congo, A Monsieur le Gouvemeur
de Province du SUD-KM le O2/O2/2O23, aux fins de comparaitre a
l'audience du 20 /02 /2023

Vu la constitution des pa-rties civiles : Mesdames SB, CZC, BCJ, BMC,
MBS, KKF, NMF, MA, BM, CKT et Messieurs BBD, MMp, NMA, MM, BNF,
MMM, CBE, MBC, ALS, faites pa.r dCclaration au greffe du Tribunal Militaire
de Garnison de BUKAVU par l,entremise de leur conseil, Maitre MUHANZI
MATABARO Luc, avocat au ba-rreau du Sud-Kivu.

Vu le procCs-verba.l de tirage au sort des membres assesseurs devant
composer le siCge dudit Tribunal pour la session en cours, ainsi que leur
prestation de serment a h premiere audience oU ils €taient appel€s A si6ger,
sur r6quisition du MinistCre public conformement a l,article 27 du CJM ;

Vu l'appel de la cause a ladite audience du 15 Septembre 2022 e
laquelle les prCcites prCvenus comparaissent en personne, assiste de leurs
conseils, Maitre Samuel BUDIRIRI conjointement avec maitre
MUNGUAMPANGA BIRERE, le premier avocat prCs la Cour dAppel du SUD_
KMJ et le deuxiCme avocat au barreau du Haut-UelC ;

Vu la remise contradictoire de la cause a l,audience publique du 20
septembre 2022 ;

Vu thppel de la cause a cette audience fu 20/09/2022, a hqueUe
lesdits prevenus comparaissent en personne, assistC de leurs conseils
habituels, Maitre Samuel BUDIRIRI conjointement avec maitre
MUNGUAMPANGA BIRERE, le premier avocat pris la Cour dAppel du SUD_
KIVU et le dernier avocat au barreau de Haut-UCle ;

Vu la comparution de la Ripublique DCmocratique du Congo,
civilement responsable, reprCsentCe pa.r son conseil maitre Jean paul
MAKURA, avocat au barreau du Sud-Kivu ;

Vu la compa-rution des parties Civiles, reprdsent6es par leur conseil,
maitre MUHANZI MATABARO LUC avocat au barreau du Sud-Kivu ;

Vu la dCcision du president du Tribunal de cCans pour llnteret d,une
bonne administration dejustice, ordonnant a cette audience du 20 /Og/2O22
la jonction de proc6dure du dossier sous Rp N.1913/2O22 et RMp
N'lO34O /lcL/ 2022 au Rp N'1773/2021 et RMp N.10109/tcL/2O21 ,
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Vu la remise contradictoire de la cause d l,audience publique du 27
septembre 2022 ;

Vu l'appel de la cause ,r cette audience dt 2Z lOg/2O22, ?r laquelle
lesdits prCvenus ont comparu en personne, assistd de leurs conseils, maitre
Samuel BUDIRIRI, maitre Romain MATWARA conjointement avec maitre
MUNGUAMPANGA BIRERE, les deux premiers avocats prCs 1a Cour dAppel
du SUD-KM et le demier avocat au bareau de Haut-UCld ;
La RCpublique Ddmocratique du Congo, civilement responsable ne
Compa-rait pas a l'audience de ce jour ; repr€sentee
L€s parties Civiles comparaissent represent6es par leur conseil, maitre
MUHANZI MATABARO LUC avocat au bareau du Sud-Kivu ;

Vu le memoire unique d6pose par la dCfense du prCvenu, seance
tenante ainsi que son dCveloppement ;

Vu la remise de la cause d t,audience publique du 11 octobre 2022 ; en
vue du Jugement Avant Dire Droit ;

Vu 1e jugement avart dire droit dont le dispositif est ainsi conQu ;( Disant droit ;

* Dit le mCmoire unique recevable quant a h forme mais te ddctaJe non fondi
quant a son motif ;
r En cons6quence, le rejette ;
* Ordonne la poursuite de llnstruction.

Vu la remise de la cause a cette audience

- Vu le mdmoire unique depose en date du 20/ l2/2O22 par les conseils
des parties Monsieur MM et Madame SM, tendant a obtenir l; disjonction de
la cause inscrite sous Rp N" 1Z?3 /2O21-1g1O 12022, ainsi que son
dCveloppement a l,audience dv 29/OS/2022, d laquelle les prCvenus precites
ont comparu en personne et assist6s de leur conseil habituel maitre Romain
MATWARE avocat au barreau du Sud-Kivu, et les parties Civiles Ctaient
representees par leur conseil, maitre MUHANZI MATABARO LUC, avocat au
barreau du Sud-Kivu

vu les avis de toutes les parties au proces ;

Vu la dCcision du prisident du Tribunal de c6ans, ordonnant la disjonction
de proc€dure du dossier sous Rp N" t7Z3/2021 jointau et Rp N. tg13/2022
en deux dossiers, A l,audience d,J OS/O1/2023 et renvoyCes a l,audience du
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Vu l'appel de la cause d l,audience du 2O/O2/2O2},
pr€venus riguliCrement cites compa_raissent en personne et
conseils habituel maitre Samuel BUDIRIRI avocat au barreau d
Les Parties Civiles ont compam represent€es par leurs
maitre ArsCne MWAKA conjointement avec maitre MUHANZI
LUC, tous avocats au barreau du Sud-Kivu

WALUNGU ;

201O2/2O23 en chambre foraine e \ryAt,uNciffi
WALUNGU ;

pas compa.ru ;

Vu l'instruction faite e cette audie nce du 20/02/2023 ;

Vu la remise contradictoire de la cause a l,audience
2lFevrier 2023 l

Vu la non compa_rution de la Republique D6mocratiqu
civilement responsable ni reprCsentee par ses conseils aux :

laquelle les

de leur
Sud-Kivu ;

s habituels,
MATABARO

du Congo,

diences de

uisition du
t cite n'a

blique du

Vu le dCfaut retenu e l,6gard de l,Etat congolais sur r
Ministere Publique au motif que ce dernier, bien que reguliere

Vu I appel de la cause a cette audience du 2lFevrier 2023, a hquelle
les prccites prevenus compara.issent en personne et assiste de reur conseil
habituel ;

Vu la comparution des paJties civiles les unes assistees, tandis que les
autres representCes par leurs conseils habituels ;

Vu la non comparution de la R€publique DCmocratique du Congo,
partie civilement responsable ;

Vu la
Fevrier 2023

remrse contradictoire de la cause a l,audience publique du 22

Vu l'appel de la cause a cette audience du 22 Fevrier 2023, a hquelle
lesdits prcvenus ont compa-ru en personne et assistes de leurs conse s
habituels, maitre Samuel BUDIRIzu conjointement avec maitre
MUNGUAMPANGA BIRERE, le premier avocat prCs la Cour d,Appel du SUD_KM et le demier avocat au barreau de Haut-Uele ;

Vu la non comparution de la Republique DCmocratique du Congo,
partie civilement responsable ;
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Vu la comparution des parties civiles, les unes assistees, tandis que
les aures reprCsentCes par leurs conseils habituels, maitre ArsCne MWAKA
conjointement avec maitre MUHANZI MATABARO LUC et maitre Solange
ZIRA.IE, tous avocats au ba-rreau du Sud-Kivu
Vu la dCposition et dCclarations du temoin e charge, cod€ sous DMC pour
besoin de securite ;

Vu l'instruction faite a cette audielce du 22 Fevrier 2023 ;

Vu 1a remise contradictoire de la cause e l,audience publique du 23
Fevrier 2023 ;

Vu l'appel de la cause a cette audience du 23 Fivrier 2023, a laquelle
le pr€citC pr6venu comparait en personne, assiste de ses conseils habituels ;

Vu la comparution des parties civiles les unes assistees, tandis que les
autres reprCsentCes par leurs conseils habituels ;

Vu la non comparution de la RCpublique Democratique du Congo,
partie civilement responsable ;

Vu que la persistance de non compa.rution de lEtat Congolais tout au
long de la procedure r6gulierement engagee contre lui dans la prCsente
cause, justifie l'application en ce qui conserve des dispositions des articles
326 et suivants du qJM, relatives au jugement par ddfaut ;

Vu l'instruction faite a cette audience drr 23 et 24102/2023, ori il a 6t6
appelC et plaide la cause, la procedure quant a ce, ayant Ct6 reguliire ;

Vu la qua_lification exacte des faits donnCe par le president de c6ans
sur requete du MinistCre Public, de retenir seul le crime contre humanite en
lieu et place du crime de guerre, qua_lification retenue au vu des evidences et
realites des faits en faisceaux indiciels et factuels ;

Oui, les conseils des pa,rties civiles dans leurs conclusions dont le
dispositif de la note est ainsi libelle :

Par cer uotlfr :

Sous toutes rCserves que de droit ;

Plaise au tribunal de c6ans :

Statuant contradictoirement e ltgard de toutes les parties :
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- Dire recevable et fondee Ia prCsente action ;

- Dire 6tablis tant en fait conlme en droit les crimes contre ltrumanite
par meurtre, pa.r enlCvement ou privation de libert6, par torture, par
autres actes inhumains (pillage, incendie), par viol, par: esclavige
sexuel a charge des prevenus CUBAIG fUf,fUUSif Elle altar
IIDII{DIRI, MUSIIAGALUSA MUDERWA TABA Augurth, BIRINDWA
NIAXOBA.TIRA Alltqnce

- Condamner les pr6venus A la peine prCvue par la loi ;

- Dire recevables et fondCes les actions des parties civiles;

- Condamner les prevenus solidairement avec lEtat Congolais, A la
restitution des biens piI6s ou a leur contreva.leur, et aux iommages-
intCr€ts symboliques dont le montant total est evaluC d ltquivatenl en
FC de 452,OOO$ USD r6partis individuellement selon le tableau des
prejudices en annexe ;

- Condamner l'Etat congolais : aux soins medicaux et psychologiques
gratuits et disponibles pour les victimes de viol et esclavage sexuel, et
d leurs assurer avec leurs ddpendants la prise en charge tr;tistique j
- Frais A charge des prevenus et du civilement responsable ;

- Et ce sera justice.

Vu l'acte donne aux parties civiles par Ie Tribuna.l de c6ans pour leurs
conclusions et promesse d'en tenir compte lors du denbere ;

Oui, conform6ment d l,article 250 du Code Judiciaire Militaire,
l'Officier du MinistCre Public, reprCsente par le Capitaine Magistrat ILUNGA
LUAMBA AndrC, lAuditeur Militaire de Garnison de BUKAVU, entendu en
ses avis et r6quisition non Ccrits ni deposes conformCment a l,a-rticle 41
CJM, mais en ses observations orales et moyes conformes tendant a dire
Ctablies en fait comme en droit les preventions des crimes contre ltrumanite
par meurtre, par emprisonnement ou autres formes de privation de libertC
physique, par torture, par viol et esclavage sexuel, par disparition forcCe, par
torture et pal autres actes inhumains de caractCre analogue retenues a
charge des pr6venus, les declarer coupables et les condamner comme suit :

> A pery€tuite pour cdme contre humanit6 pal meurtre
) A 20 ans de SPp pour crime conEe humanite par viol et esclavage

sexuel

> A 15 ars de SPP pour crime contre humanitC par emprisonnement,
par piUage et destruction, pa,r disparition, et par autres actes
inhumains ;

> Aux lrais d'instance conformement d la loi ;
> A toute autre peine que vous estimerezjuste et Cquitable ;



Quant aux actions civiles mues par les parties civiles, le Tribunal de c6ans
les dira recevatrles et fondees, condamnera les prevenus solidairement avec
l'Etat Congolais A la r6pa.ration ;

Vu l'acte donn6 par le Tribuna.l de ceans aux r6quisitions de l,Oflicier
du MinistCre Public avec promesse dtn tenir compte lors du d6liber6 ;

Oui, 1es pr6venus dans leurs dires et moyens de difense prdsentes tant
par eux-memes que par leurs conseils dont le dispositif de la note est ainsi
con9u :

Par ce3 eotlfr I

Plaise au Tribunal

1. Statuant quant a I action publique :

Dire non Ctabli le crime contre lhumanite dans tous ses Clements
contextuels, sp€ciliques (CCH : par meurtre, par viol, par Esclavage
sexuel, par emprisonnement, pa.r autres actes inhumains, par pillage
et incendies des maisons et par dispadtion) et des formes de
responsabilite sous la presente affaire telles que mis e charge des
pr€venus CUBAKA KULIMUSHI ELIE ALIAS NDINDIRI et BIRINDWA
NTAKOBAJIRA et les acquitter simplement, les renvoyant de toutes
fins de poursuite judiciaire.

2. Statuant quant aux actions civiles des parties constituies:
L€s declarer toutes recevables quant a h forme mais non fondees
quant au fond.

3. Statuant quant aux frais dejustice :

Mettre les frais a charge partagee entre le tresor public et les parties
civile et

Ce serajustice.

Vu l'acte donn€ d la dCfense des prevenus par le Tribunal de c6ans
pour sa plaidoirie et promesse d,en tenir compte lors du d6lib6r6 ;

Vu la non conclusion de la R6publique DCmocratique du Congo, partie
civilement responsable, pour n,avoir plus comparu ;

Oui, les repuques et contre-repliques de toutes les pa-rties au procCs ;

Oui, les prevenus en leurs dernieres paroles tendant a se rallier A la
plaidoirie de leurs conseils et e so iciter du Tribuna_l leurs acquittements ;
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Le Pr6sident c16t les d6bats, et le Tribuna.l Militaire de Garnison de
BUKAVU prend la cause en deliber6 pour rendre e h majorite des voix de ses
membres, apres vote au scrutin secret, le jugement dont la teneur suit ;

Sur quoi,

rAITS DE LA CAUSE

Tels qulnstruits au cours des debats des audiences tenues par le
Tribuna.l, ainsi que corrobor€s dans les piices du dossier, les faits en
examen, ont eu lieu dalls un espace geographique situe dans une partie du
territoire de KABARE, Chefferie de NINDJA avec r€percussion dans le
territoire de WALUNGU, une pa-rtie de la chefferie de NGWESHE.

Comme cela est confirme dans certaines piCces, notamment les
correspondances de son excellence de monsieur le gouvemeur de la province
du Sud-Kivufvoir L.N.01/89 i /CAB/GOUVPRO-SK/2 O2t du 27/O9/2O2t,
L.N' 01/281/CAB/GOUVPRO-SK/2 Ot6 d1t t9/O8/2O16 ainsi que la lettre
du 22 /O4 /2O2O de la soci6te civile NOYAU de la Chefferie de NINDJA( piCces
deposees par la defense des prCvenus), et tel la r6v€16 l,instruction de la
ressente cause, les faits en examen, tirent leur genCse d1.rn conflit de
succession consCcutivement A la mort du feu MWAMI NANINDJA Alexandre,
chef de la chefferie de NINDJA, dec6dC en date du 30 Aout 2013.

En paraphant cette situation, lhutorite provincia.le dit, je cite:Il y a
lieu de rappeler que cette situation de NINDJA, a un impact tris negatif sur
la situation sCcuritaire de la province car a dater de la chasse de monsieur
Marcel MUNGANGA, plusieurs familles de son obddience ont 6t€ forcee de
quitter NINDJA pour se rCfugier les unes a KANIOI,A dans le territoire de
WALUNGU, les autres a KALONGE dans le territoire de KABARE et meme a
BUKAVU et a SHABUNDA( voir letre n.891/CAB/GOUVPRO-SK/ 2O21, p.3

En effet; le 30 Aout 2013, date marquant la mort de MWAMI
NANINDJA MAHESHE Alexandre, d€cis survenu a BUKAVU, pendant que la
province pr6parait la descente funCbre a NINDJA aux fins dtnterer
lIllustre disparu et d,insta.ller lhiritier, du moins designC par le testament
authentique de son defunt pCre, son frire, un des fils du feu MWAMI
MAHESHE, qui avait 6t6 preche sur le lieu pour priparer les ceremonies
funeraires, s'autoproclama chef de chellerie de NINDJA, en lhbsence de
toute autoritC et avant les cCrimonies fundraires, au point qu,il a refusC que
le corps de son feu pCre soit enterr6 dans sa terre nata_te, it a faltu
l'intervention des autorites de la province meme s,il avait accepte a
condition que son frire, lhdritier n1, prenne part.
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Contrairement a l,acte de thutorite provinciale, le MWAMI ditusurpateur et Cvince par l,arret6 provincial, sera r6habilit6 cette Iois par
l'arreti du vice-ministre national en cha.rge de l,int6rieur( A.rete mini"teri"t
1'25/CAB/VPM/MTNTNTERSEC/EB/ot+ilZotO du zd octoure 2ot6)portant reconnaissance d,un chef de chefferie de NIDJA en territoire de
KABARE, dont l,execution a eu lieu en date du 11 Octobre 2018 et cest au
cours de cet €vCnement que le MWAMI investi paI l,autodti provinciale sera
CvincC et arrete dans sa residence roya.le, son ir€re l,actuel 

"h.f 
.eg.rrrt Cte

investi a lbccasion.

Ctst cet CvCnement d,dviction et dlnvestiture qui a sifflC le debut de
division entre la popuration selon qu'ene se r6clame ae tbueoience de tel outel autre entre les deux frires ainsi que tous tes heritiers Ou feu fr,fWaUf
MAHESHE ALEXANDRE.

Si avant l,investiture de l,actuel chef r6gnant, le chef de guerre ou de la
milice- denommie Force populaire pour ta faixlfRel, ii.i. ,UBANCU
KELELE BMLIMA, dont le mouvement a existC aepuis ibtO pour combattre
les FDLR dans la chefferie de NINDJA, avait b6n6fici6 du soutien de lafamille r6gnante, mais depuis le dcbut du rcgne ae t actuei-rrawerr,Ir, s"pr€sence paraissait pour ce demier, un" -.r^a., dbU poui iaffaiUli., uredivision interne sera crCCe entre lui et son adjoint iUfOSA qui va le
combattre aux fins de proteger lhctuel chef.

Pendant deux ans, de 2Ol2 a 2015, le MWAMI dit usurpateur est
contestc par une population, a rcgne mais au bout de cette periode, thutorite
provinciale, soucieuse de remettre de lbrdre, usant de ses prerogatives ar6ussi a installer olliciellement le vrai chef d6sign6 par le testament,l'inyestiture qui a eu lieu le 03 aout Z-O f O 

' 
suivant l,ar6t6

n'01/O33 /cP /sK/2016

Cttant retranche, sieur BRALIMA entrainera
de la population de lbbedience du MWAMI evincC
pas le pouvoir de I actuel r6gnant.

- Parmi les adeptes de BRALIMA, 1es prCvenus mis en cause, notamment
UBAKA KULIMUSHI Elie fiIs d\]n feu notable, MUSHAGAL'.; MUDERWA
et BIRINDWA NTAKOBADIRA Alliance (tous deux cousins .t p.tit" tf" a" auMWAMI MAHESHE) qui ne sont pas de lbbedience de l,actuel MWAMI etsbpposent a ce demier clamant haut et fort que t actuei ti,tWatUf est unusurpateur.
C'est le d6but de la chasse entre les deux calnps, le recours aux armes a feu
et armes blanches, servant dbutils pour la venleance.

derridre lui parmi ceux
et qui ne reconnaissent
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Selon lbrganisation du groupe, outre les utre membres les trois

prevenus, bien que ne I ayant pas reconnu d l'audience, avaient chacun un

po.t. d. ..*por"abilite dars ledit mouvement, CUBAKA KULIMUSHI 6tait

ctrarg€ Oes opCrations, MUSHAGALUSA etait charge de la cuisine dans leur

quariier g6ncral tandis que BIRINDWA, avait en charge la visibilite de tous

les actes du groupe.

ce mouvement dont les actes r€prchensibles se situent dans la p6riode

de 2017 d,2018, est indexC dans plusieurs cas de viols commis da;rs les

villages CHULWE et MBONGWE, pillages et tortures, les victimes se

comptant en certaine.

Mis en cause par nombreuses victimes pour leurs pa-rticipation directe

ou indirecte, les pr6venus contrairement a leurs d6clarations faites dans les

procCs-verbaux et e. travers lesquelles ils ont reconnu (s'agissant de CUBAKA

"t 
I,AUSUaCAIUSA par exempte), avoir appa-rtenu a ce mouvement, ceux-ci

ont refutC toutes les charges alleguant n'avoir jamais pris part a aucune des

attaques bien qu'ils aient 6te force a demeurer dans ledit mouvement, apres

avoir 6te kidnappe et contraint dy demeurer'

Pour sa pa.rt le prCvenu BIRINDWA, bien que trouv€ parmi ceux des

autres combattants qui s'etaient rendu d la MONUSCO pour la

d6mobilisation, allEgue avoir etC invitC pa-r son pere CUBAKA aux fins

d'intCgrer le groupe au moment de leur d6mobilisation pour bCneficier des

kits qui devraient leur etre remis.

Il a aussi soutenu avoir Ct€ invite par les combattants pour moraliser

leur reddition par des photos, que pourtant aucune de ces photos n'a 6t6

prdsentee lors de debats'

Contrairement aux prCvenus, le ministre public et les victimes

constituCes pa.rties civiles presentes, ont soutenu les prevenus demeurent a

f insta.r des autres en fuite les auteurs materiels des actes qu'elles ont subis'

Certaines d'entre ces victimes ont identifie le pr6venu CUBAKA pa-r son

sobriquet 'NDINDIRf bien que celui-ci ne [e reconnait'

Cependant le Tribunal a note a l'issue de llnstruction, qu'il demeure

une evidence que bon nombre des victimes ont bel et bien subits des actes

tels que dCcries, et dont la discussion en droit pourra ressortir [a

responsabilite ou non des prevenus mis en cause.

13
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a) Quaut i la forne

De la coEp6terce du Tribunat Militeire de Gataisoa de BUNAvt

Aux termes de l'article 246 du Code Judiciaire Militaire : o quelle que

soit 1a manidre dont elle est saisie, la juridiction devant laquelle le pr6venu

est traduit, appr6cie sa comp6tence dbffice ou sur declinatoire '.

Dans l'esprit de la r6forme de la justice militaire tel qutxprim6 dans

Itxpose des motifs des lois n' 023 et O24|2OO2 du 18 novembre 2002

portant respectivement codesjudiciaire et penal militaires, cette appreciation

dblfice s'impose particuliCrement lorsque les personnes Ctrangeres iL l'arm6e

sont deferees devant le juge militaire.

L'aiicle 79 du code judiciaire militaire dispose : u Lorsque le code

penal militaire dCfinit ou reprime des infractions imputables d des

justiciables Ctrangers d l'arm€e, les juridictions militaires sont compCtentes a

Itgard de l'auteur, du co-auteur ou du complice, sauf ddrogation pa'rticuliCre

L'article 111 alin6a 2 du code judiciaire militaire dispose : " L€s

juridictions militaires sont en outre compCtentes e l'endroit de ceux qui,

sans etre militaires, commettent des infractions au moyen d'armes de guerre

Par personne etrangCre d l'arm6e, il faut entendre, toute personne qui

n'a aucun lien ni de droit ni de fait avec l'arm6e (lire EKOFO INGAMA,

compCtence des juridictions militaires a l'6gard des personnes 6trangcres a

l'armCe ou a h Police Nationale, inedit, KINSHASA, 2OO7 , p.5).

En plus, aux termes de l'a,rticle 98 alinda 1* du Code Judiciaire

Militaire, ( sont compctentes, la juridiction du lieu ori l\rne des infractions a

CtC commise et celle du lieu oir le prevenu aura 6tC trouve o.

Dans le cas d'espece, les piCces de detention versees dossier

renseignent que les pr€venus CUBAKA KULIMUSHI Blie, MUSHAGALUSA

MUDERWA Augustin, BIRINDWA NTAKOBADIRA, ont etC a,rretCs a BUKAVU.

De ce qui preccde, te Tribunal de c6ans se dcclarera comp€tent a leur

egard pour connaitre le fond de cette alfaire.

14
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l. Crltlquet dot Doyeat de Pacuve.

Lhne des caract6ristiques essentielles du dossier soumis a l'examen

du Tribuna-l dans la pr6sente cause, reside dans l'interpr6tation des

temoignages, proccs-verbaux et la presomption de lhomme'

A ce sujet, la doctrine est d'avis que dans les r6gimes des preuves

lCga.les, les procds-verbaux est un mode de preuve privilegiC soumis d des

rd4es ae forme trCs stricte et ayarlt une force de preuve determinant (A'

RUBBENS, le droit judiciaire congolais, T.tlI, f instruction criminelle et 1a

procedure pCnale, Presse Universitaire du Congo, Kin, 201O, p 133)'

ll demeure acquis qutn droit congolais, bien que le procis-verbal soit

simplement un moyen de preuve admis, ayant une autorit6 particulere du

fait qu'il emane d\rn olncier de justice, sa valeur est laissee a l'appr6ciation

du juge, sauf quelques oi la loi y attache une va.leur probante lcga]e'

II est de jurisprudence que le I juge ' peut rechercher la preuve des

faits dans tous les ClCments de la cause, y compris les renseignements

foumis par les procCs-verbaux de f instruction prcliminaire (L6o, 26 oct'

1977, RJCB, p. 111), le Tribunal s'est livr6 d la critique de ce moyen de

preuve en portant A la connaissance des pr€venus tous les 6l6ments produits

d l'audience de sorte qu'ils ont discutes et se sont dCfendus'

Outre les procds-verbaux, le temoignage est apparu aussi comme

moyen de preuve par excellence sur lequel s'est fondC le juge pour asseoir sa

conviction et conclure a h culpabilite ou non de tel ou tel autre prevenu au

regard des faits mis d. leur charge.

Pour rappel, le temoignage stntend d'un r€cit ou d\rne dCclaJation de

la part de son auteur, A communiquer e autrui la connaissance personnelle

d'un Cvinement pass6 dont il alfirme ou atteste la veracite'

11 peut aussi s'agir d'une declaJation dtn tiers, ofliciellement recueillie soit

oralement, soit par voie dtnquete, pour eclairer le juge sur les faits litigieux

(Lire Gcrard CORNU, vocabulaire juridique, 10'Ed' PUF, p' 1016)'

2. Analyse Julldlque det lafractlola.

A la lumiere des faits tets que decrits, le Tribunal de ceans releve qu'au vu

des actes de saisines, tous les prCvenus sont poursuivis pour crime contre

lhumanit€ par viol, meurtre, torture et autres actes' Infractions prevues et

punies par ies articles 7.1, 7 .\.8 ; elve.l.8.2. a.i.8.2'a'ii'8'2'a'iv du Statut de

Rome de la Cour PCna.le Internationale, il s'agit de :

15
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1. k crime contre l'humanite en infligeant intentionnellement une

douleur ou des souffrances aigues, physique ou mentale' a une

personne se trouvant sous sa garde ou son contrOle ;

2. l,e crime contre lhumanite par viol et esclavage sexuel ;

3. te crime contre ltrumanite par meurtre ;

4. L€ crime contre lhumanitC pa-r autres actes inhumains de caractere

analogue causant intentionnellement de grandes souffralces ou des

atteintes graves al l'integrite physique ou a h santC physique ou

mentale ;

A, DES CRIDIEA coNTRE L'IIUMAITITE liL charge de tou3 les pr&etru;l

A.1 Du Dsott apPltcable

l,es crimes contre llxumanitd se trouvent reglementer aussi bien par la

loi n" O24 /2OO2 du 18 novembre 2OO2 portant Code Pena-l Mititaire dans la

legislation congolaise que par le Statut de Rome de la Cour P6nal

Iniernational du 17 juiltet 1998, ratifi6 par lEtat Congolais pal Decret-Loi n'

OO3I2OO2 du 30 mars 2OO2 portant ratification du Statut de Rome de la

Cour Penal lntemational et publi6 au Jouma-l Offlciel le 5 decembre 2002 (N'

Sp6cia.l, pp 169-243).

Aux termes de l'article 153 in fine de la Constitution de la Republique

Democratique du Congo, outre les lois, les juridictions civiles et militaires

appliquent dgalement les traitCs et accords internationaux dument ratifi6s'

Dans le cas d'espace, le crime contre ltrumanit6 imputC aux prevenus

sont reglement6s alors par deux instruments juridiques en conflits quant a

sa d6finition.

ks traitds et accords intemationaux regunerement conclus ont, des

leur publication, une autorite sup,6rieure a celle des 1ois, sous r6serve pour

chaque traitC ou accord de son application par l'autre pa-rtie (ariicle 213 de

Constitution de la RDC), d ce principe, de reglement de conflit des lois, le

Statut de Rome de la Cour Pena.l Internationa.l est tres favorable aux

prCvenus et rejoint la Doctrine constante qui dispose qutn pa.reille

circonstance, ctst la loi la plus douce qui est d'application, en lbspice, le

Statut de Rome qui ecaJte la peine capitale et qui dispose des mecanismes

protecteurs efficaces des victimes. En consequence, il doit 6tre retenu darrs

le cadre du proces en cours.

Les prevenus susvises sont poursuivis conform6ment a l'a-rticle 7 du

Statut de Rome, pour avoir a CHULWE, MBOKO, DIRIGI, LUTIMA ainsi

qu'aux differents villages ci-haut enumerCs, dans le cadre des attaques

16
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gdn6ra.lisees, Iancdes contre les populations civiles pendant lesquelles des

tortures, des viols et esclavages sexuels, des meurtres et autres actes

inhumains ont ete commis au prCjudice de ces populations.

On entend par crime contre lhumanite * l'un quelconque des actes

prevus e l'a,rticle 7 du Statut de Rome lorsqu'il est commis dans [e cadre

dbne attaque generalisCe ou syst6matique lancee contre toute population

civile et en connaissance de cette attaque , (Article 7 alinea 1"i Statut de

Rome in Cour P6nale Intemationale, Statut, P-4).

Pour sa consommation, ces infractions n6cessitent la r6union des

61€ments contextuels dhne part et d'autre part, des 6l6ments speciliques

auxquels s'ajoute la notion de la responsabilitC penale.

A.2. L€s 616&autr cont.xtuclt dcr crlEct coEtte I'huasatt6

Les Clements contextuels des crimes contre ltrumanit6 sont de quatre ordres

d savoir :

- Les crimes doivent etre commis dans le cadre dtne attaque

g6n€ralis6e ou systematique ;

- Lhttaque doit CtIe dirigee contre une population civile ;

- L'auteur direct doit savoir que cette attaque etait dirigee contre une

population civile ;

- Lhttaque a €tC lancee en application ou darls la poursuite de la
politique d'un Etat ou d'une organisation ayant pour but une telle

attaque.

Il est a. noter que ces 6l6ments sont communs a chaque Bpe
d'infractions constitutives des crimes contre l'humanite,

A.2.1. Une attaque g6aerauc6o ou eyst6matlque

Aux termes de I'article 7 .2.a, par attaque lancCe contre une population

civile, ( i1 faut entendre le comportement qui consiste en Ia commission

multiple d'actes vises au paragraphe 1"" a l'encontre d'une population civile

quelconque, en application ou dans la poursuite de la politique d'un Etat ou

d'une organisation ayant pour but une telle attaque l'.

k terme ,r attaque D renvoie e une campagne, a. une opCration ou a une

serie d'actions dirig6es contre la population civile, c'est-a-dire d. une ligne de

conduite et non e un acte unique et isole, Par ailleurs, le terme * attaque D ne

renvoie pas n6cessairement e une attaque de nature militaire, elle ne se

11
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limite pas au recours aux forces arm€es et comp

mauvais traitements infliges contre la population civile (TPIY, Le Procureur

contre Arret KUMARAC, Arret de La Chambre dAppel, 12 juin 2002, p. 86).

Il sied de preciser quhu sens de l'article 7 suscitC, l'attaque doit etre

soit de nature gdn6ralis6e, soit systCmatique ou soit les deux a la fois. Donc,

elle est a-ltemative et non cumulative en ce que lhne d'elle suffit pour

caractCriser le crime contre ltlumanitC.

Darls le cas de figure, le SUD-KrVU se trouve depuis plus d'une dizaine

d'annCes en €tat de gueme ou tout au moins en une situation des troubles et

des tensions mettant au prise les FARD et RAIYA MUTOMBOKI, p6riode

caract6ris6e par des violations graves et multiples des droits de thomme

commises de maniere concertCe et planiliee par les diff6rentes forces

negatives en presence contre la population civile.

I€s attaques menees par tes RAryA MUTOMBOKI du groupe Force

Populaire pour la Paix (FPP en sigle) sous le commandement du prevenu

MAHESHE NSIMBA et les autres, durant la periode comprise entre Janvier

2017 et Janvier 2019 dans les territoires de KABARE et WALUNGU,

prCcisement dans les diffCrents villages precites s'inscrivent dans la logique

dhne sirie d'attaques generalsCes et systCmatiques au vu de leur mode

operatoire. L'utilisation des ames d feu (AKA 47) et blanches (machettes,

couteaux, batons etc), llncendie des maisons, les viols et violences sexuelles,

les tortures corporelles, les meurtres, faisaient leurs forces et moyens de

contrainte.

A.2.2. Ule attaque dldg6e cotrtre ule populatlo! clvlle

On entend par n population civile,les personnes qui ne pa-rticipent

pas directement aux hostilit6s, y compris les membres des forces armCes qui

ont dCpose les armes et les personnes qui ont 6tC mises hors de combat pa,r

maladie, blessure, ou pour toute autre cause (TPIR, AKAYESU).

Une population peut etre qualifi6e de r civile r meme si de non-civils en

font partie, des lors qu'el1e est majoritairement composee de civils (TPIY,

LIMAJ) et la pr6sence au sein de la population civile de personnes isolees ne

repondant pas a h definition de personnes civiles ne prive pas cette

population de sa qualit6 civile (TPIR, AKAYESU).

Par { attaque lancee contre une population civile D, on entend, dans le

cadre de contexte, le comportement qui consiste en la commission multiple

d'actes visds au paragraphe 1 de l'article 7 du Statut de Rome a l'encontre

d'une population civile quelle qu'elle soit, en application ou dans la
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poursuite de la politique d'un Etat ou dtne
telle attaque.

Dans le cas dtspece, l'instruction de la prCsente cause a sulfisamment

demontre que les cibles de toutes ces attaques ci-haut decriees perpetdes

par les precites pr€venus n'Ctaient autres que les populations civiles des

differents villages CnumCrCs.

A.2,3. La colqalslasce de I'auteur de cette attaque

L'auteur des crimes contre lhumanite doit avoir agi en connaissance

de cause, c'est-A-dire qu'i1 doit comprendre le contexte general dans lequel

slnscrit son acte. Il doit etre conscient du contexte plus large dans lequel il

est commis et l'accuse devrait par consCquent etre conscient de ce degre de

gravite pour etre tenu pour responsable desdits crimes.

De ce fait, une connaissarce objective ou raisonn€e du contexte plus

large dans lequel s'inscrit l'attaque s'avere necessaire pour que le mens rea

soit constate (TPIR, KAYISHEMA).

Toutefois, il n'est pas n6cessaire que t'accuse soit informC des details

de l'attaque (TPIY, KUNARAC). Il n'est pas non plus exige que l'accuse

partage le but ou l'objectif assigne a l'attaque (TPIY, KARDIC)'

En somme, il importe ega.lement peu qu'il ait entendu diriger ses actes

contre la population vis€e ou seulement contre sa Yictime' Ctst l'attaque qui

doit etre dirig6e contre cette population et non les actes de 1'accus6, et ce

dernier doit seulement savoir que ses actes slnscrivent dans le cadre dtne

attaque (TPff, KORDIC).

En l'espCce, il ressort des Clements du dossier que lors de chaque

attaque dans tes villages cibl€s, les assaiUants connaissaient en avance les

circonstances et le comportement que devait a'flicher chacun' Ceci s'explique

par le fait que toutes les attaques lancees contre ces populations civiles dans

differents vills€es etaient presque similaires en ce qutls entraient par

surprise en encerclant le village, pourchassaient la population jusque dans

leurs cachettes, m€me dans la foret, rassemblaient tous les captifs dans une

maison, ta,ntOt sepa.raient les hommes des femmes, proc6daient a h fouille

systematique des maisons, voir corporelle, se livraient aux viols et violences

sexuelles, rassemblaient les biens pi1l6s, d6signaient parmi les captifs et ce,

sars distinction de sexe, ceux-lA qui vont les transporter tout en d€truisant

les surplus et incendiaient les majsons.
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Bien rejetant les faits, le tribunal note que ces opcrations de piuage, de

ranQonnement de la population civile dtaient faites dans 1e cadre de l'effort

de guerre, tout en confrrmant que les instructions venaient du sommet du

mouvement, les autres Ctaient tenus de les exCcuter.

A.2.4. La pout.Elte de la polttlque de l'Etat ou de l'orgarlsatlotr

Il est entendu que pour quIl y ait potitique, il faut que l'Etat ou

lbrganisation favorise ou encourage activement une telle attaque contre une

population clvile.

Concemant la preuve de cette politique, ltxistence d'un plan ou dhne

politique poura etre dCduite du constat de la repetition des actes rCalises

selon la meme logique, de ltxistence d'activitCs preparatoires ou de

mobilisations collectives orchestrCes par cet Etat ou cette organisation (CPl,

KANTANGA).

La jurisprudence a donn6 une interpretation large de ce principe En

effet, il suffrt donc que lbrganisation soit dotee d\rn ensemble de structures

ou de mecanismes quels qutls soient sullisamment eflicaces pour assurer la

coordination necessaire d la r€a-lisation d'une attaque dirigee contre une

population civile.

Dans le cas sous examen, la FPP, pour s'assurer de sa survie, avait

arrete lla politique de s'attaquer aux populations civiles vulnerables' pour se

faire payer et rdunir les moyens de sa politique. C'est la raison pour laquelle

son organisation s'est apparentee a ce[e de nos forces aimees, c'est-a-dire,

constituee des brigades et structurCe de la maniCre suivante : au sommet, il
y a une Chef d'Etat-Major, un olficier en charge des operations et

renseignants, celui en charge de l'administration et de la logistique. Aussi,

certaines des attaques s'inscrivaient dans la logique des repr6sailles des

dissidents.

A.3. Leg 6l6meltr ap6clflquer de. crlae3 coltto I'huEanlt6.

k Ministere Public a renvoye devant le Tribunal de c€ans tous les

prevenus pour avoir commis les crimes contre thumanite, en infligeant

intentionnellement une douleur ou des souffrances aigues, physique ou

mentale, e une personne se trouvant sous sa garde ou son contr6le ; par viot

; par esclavage sexuel ; par dispa-rition forcee ; pa.r reduction en esclavage ;

par meurtre et par autres actes inhumains de caractere analogue causant

intentionnellement de grandes souffrances ou des atteintes graves a

llntegrit€ physique ou a la sante physique ou mentale, tels que pr€vus pa'r

les articles 7.1.a, c, e, f, g, i, k,25 et 28 du Statut de Rome de la Cour PCnale
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Internationale, que nous allons Cplucher une a

6tatlis en fait comme en droit dans leur chef.

A.3.a. Du Eeuttte (Artlcle 7.1.4 du Statut de Rone de le CPII

l,€ meurtre est entendu comme etant ltromicide commis dans le cadre

dhne attaque genCralisee ou systematique lancee contre la population civile

en connaissance de cette attaque.

Pour que cette infraction constitue un crime contre lhumanitC, il

laudra la reunion des ClCments constitutifs ci-aprcs :

L'auteur a tuC une ou plusieurs personnes ;

l.€ comportement faisait partie dtne attaque g€nCralisee ou systematique

dirigee contre une population civile i

L'auteur savait que ce comportement faisait partie d'une attaque

gCn€ra,lis€e ou systCmatique dirigee contre une population civile ou

entendait qu'i1 en lasse Partie.

Le Tribuna.l de cCans rappelle que dans l'analyse specifique de chaque

infraction, les deux demiers €lCments constitutifs, relatif au comportement

de l'auteur, ne seront pas Cvoques parce que la.rgement developpCs lors de

l'€tude sur les elCments contextuels.

En t'espece, pour la dCfense des pafiies civiles, deux personnes ont

trouve directement la mort ou d6c6d6es de suite des tortures subies lors des

diffCrentes attaques menees pa-r les pr6venus et dirigees contre les

populations civiles des villages CHULWE et LUTAMA.

EIle appuie ses moyens de dcfense a travers les dcclarations des victimes

ainsi que des temoignages corroborant ces decla'rations tels quttay6s lors de

f instruction juridictionnelle.

Pour le MinistCre Public, arguant dans [e m€me sens que la dCfense

des parties civiles, les prCvenus ont, dans le cadre des diffCrentes attaques

lancees contre les populations civiles da-ns plusieurs villages et en

connaissance de ces attaques, tu6 deux personnes directement ou suite aux

actes de torture ou autres actes inhumains.

Pour h defense des prevenus, toutes les infractions li€es aux crimes

contre l]:rumanite mises a charge des prevenus ne sont pas Ctablies tant en

fait qutn droit par manque des Clements materiels, elle fustige le fait que

dans le dossier ne git aucune piCce qui atteste un quelconque d6ccs tel que
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soutenu tant pa,r lbrgane de loi que la d6fense des

dCfense, les victimes indirectes pr€sentees, sont une

Public.

du Ministere

Pour le Tribuna.l de c6ans, il note que les pi€ces du dossier et

differentes lnstructions ont dimontre qu'il y a eu plusieurs attaques menees

par les prevenus, attaques lancees contre les populations civiles de dill€rents

villages des territoires de I\:ABARE et WALUNGU, tels que ci-haut Cnumerds,

pendant la periode comprise entre 2Ol7 et 2Ol9 ot bon nombre d'infractions

ont 6t6 commises.

Le Tribunal de c€ans rappelle que le juge pCnal etant un juge actif, il

fait recours a tous moyens de preuve, notamment dals le cas d'espice aux

dilI€rents procCs-verbaux qui nbnt pas fait lbbjet d'une quelconque

contestation ainsi qu'aux tCmoignages.

De ce qui pr6cede, le Tribunal de ceans retiendra cette infraction des

crimes contre ltrumanit€ par meurtre a charge des prevenus'

A.3.b. Torture lArttcle 7.1.f du Stitut de Rome de la CPII

Pa.r. torture r, on entend le fait dtnfliger intentionnellement une

douleur ou des souffrances aigues, physiques ou mentales, a une personne

se trouvant sous sa garde ou sous son contrOle. Pour sa consommation,

cette infraction exige la r€union des Clements constitutifs suivants :

L'auteur a inflig6 d une ou plusieurs personnes une douleur ou des

souffrances aigues, physiques ou menta.les ;

Ladite ou lesdites personnes etaient sous la garde ou sous le controle de

l'auteur ;

Les douleurs ou souffrances ne resultaient pas uniquement de sanctions

lCga.les et n'Ctaient pas inherentes a des telles sanctions ni occasionnees

par elles ;

L comportement faisait partie dtne attaque g6n6ralis6e ou systematique

dirigCe contre une population civile ;

L'auteur savait que ce comportement faisait partie dhne attaque

g6nera-lisee ou systCmatique diriSee contre une population civile ou

entendait qu'il en fasse pa-rtie.
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Dans le cas a l'Ctude, la dcfense des pa-rties civiles a soutenu que deux

personnes ont subi des tortures dans diffCrentes attaques men€es par les

prcvenus contre les populations civiles des villages sus enumercs. Et que ces

victimes ont subi des tortures pendant qu'elles etaient sous leur conb6le,

soit dans leur lieu de detention, en violation ilagrante de la loi tant

internationale que nationale en la matiere.

Le Ministdre Public quant a lui soutient l'effectivit6 des actes de torture

infliges par les prevenus dans leurs differentes attaques dirigCes contre les

victimes, qui ne sont que les popuLations civiles. En effet, a l'instar de la

d€fense des parties civiles, le Ministere Public a cite un bon nombre des

personnes qui, avart de subir des tortures, ont 6t6 sous la garde ou sous le

controle des auteurs,

Rench6rit-il que ces actes ont CtC posCs de maniere Ubre et consciente

et en violation de la loi.

Le Tribunal de ceans note que f instruction de la prCsente cause a

revCl6 que les tortures furent ltne des pratiques adopt6es par les assaillants

pour briser toute r6sista-nce ou opposition de la population ain de bien

concr6tiser leurs opdrations.

En ellet, il a CtC demontre que les assaillants surprenaient la

population dans leur attaque, aretaient et regroupaient les victimes dans

des lieux sous leur surveillance, celles qui refusaient ou resistaient d leur

demande subissaient des sCvices graves afin de cCder e leur caprice tout en

sachant qutls agissaient en violation de la loi tant intemationale que

nationale.

De ce qui pr6cdde, le Tribunal de ccans retiendra cette infraction a

charge de trois precites prCvenus.

A.s,c. Vlol lArtlcle ?.1.g-l du Statrt de Roroe de l8 CPII

Pour sa consommation, cette infraction exige la reunion des elCments

constitutifs suivants :

L'auteur a pris possession du corps d'une personne de telle maniere qu'ily a

eu pcnetration, meme superhcielle, d'une partie du corps de la victime ou de

l'auteur pa.r un organe sexuel, ou de l'anus ou du vagin de la victime par un

objet ou toute partie du corPs ;

Lbcte a etc commis par la force ou en usant de la force ou de la coercition,

telle que celle causee par la menace de violences, contrainte, ddtention,

pression psychologique, abus de pouvoir, ou bien d la faveur dtn



TMG/Bt(v ---- l

c0PlE e$H?:.:li:
llF0RltF A i^: OEI$i.;r; i

environnement coercitif, ou encore en profitant de l'incapacit€ de ladite

personne de donner son libre consentement ;

k comportement faisait pa'rtie d'une attaque genCmlisCe ou systCmatique

dirigce contre une population civile ;

L'auteur savait que ce comportement faisait partie dbne attaque g6n6ralisCe

ou systematique dirigee contre une population civile ou entendait qull en

fasse partie.

En lbccurrence, pour la d€fense des parties civiles' il ne fait lbmbre

d'aucun doute que dans l'ensemble des villages attaques par KOKO-DI-

KOKO et ses hommes, six victimes ont ctC violCes' En effet' elle soutient que

les preuves quant a ce, sont Cloquentes en ce qu'en matiere de viol ou de

violince sexuelle, les dCclarations de la victime constituent une preuve

importance. Ajoute-t-e1le, qutn cette matiCre, le seul tCmoignage de la

victimesulfitetn'apasbesoind€trecorroborepard'autrestemoignagesou
elements de preuve mat6rielle ou documentaire Renchcrit-elle que le

certilicat mddical constitue une preuve materielle compl6mentaire a tel

enseigne que son absence ne devrait pas porter prCjudice A la valeur

probante du temoignage de la victime.

Elle note enlin que tous ces viols ont CtC perpetres dans un

environnementcoercitifdufaitd'etresousl'emprisedesassaillants'dansun
climat de contrainte, de peur et dlntimidation'

I,e Ministere Public quant a lui soutient que les assaillants (pr6venus)

avaient pris possession de corps de victimes en introduisant leurs orgales

g€nitaux dans les teurs. Ceci se deroulait pendant que les victimes Ctaient

f,riuees ae leur liberte de mouvement et se trouvaient sous leur 
'onfr61e 

et

ce, en toute connaissarce de cause.

Le Tribunal de cdans note qu'en matiere de viol ou de violence

sexuelle, le juge penal est actif et, e ce titre, il peut recourir a tous moyens

de preuve,

Abondant dans le meme sens que la dCfense des parties civiles' le

Tribuna.l de ceans note qu'en mati€re de viol ou de violence sexuelle' la

victime reste te premier tdmoin de l'acte qu'elle a subi en ce que ses

declantions constituent une preuve probante lorsqu'elles sont corroborCes

par d'autres moyens.

Le Tribunat de cdans constate que, outre l'existence de plusieurs

rapports medicaux pour diffCrentes victimes qui gisent audit dossier' la
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constance des victimes dalrs leurs d6clarations' En effet, il a €t6 demontre

que bon nombre des victimes dans diff6rentes attaques men€es par les

preuenus ont 6tC viol€es par ces derniers, certaines par un assaillant'

d'autres par deux ou Plusieurs.

Le Tribuna] de c6ans note que ces de viol ont ete commis pendant que

les victimes se trouvaient sous la garde et le controle des assaillants' et en

commettant ces forfaits dans les circonsta-nces telles que cihaut decrites' ils

violaient les rCgles fondamenta.les tant du droit internations-l que du droit

nationa.l.

De ce qui pr6cede, cette infraction sera retenue a leur chaJge'

A.3.d, Aukea actes llturqalat (Arttcte 7'1'L du Statut de Rome de la

cPrl

Pour sa realsation, cette infraction exige la r€union des €lCments

constitutifs suivants :

L'auteur a, par un acte inhumain, inflige de grandes souffrances ou portc

gravement atteinte d llnt6gritd corporelle ou a Ia sante physique ou mentale

de ses victimes ;

Cet acte avait un caractCre similaire EL l\'In quelconque des actes vises a

l'article 7, pa-ragraphe 1, du Statut de Rome ;

L'auteur avait connaissance des circonstances de fait 6tablissant les

caracteristiques de l'acte ;

Ce comportement faisait partie dtne attaque gCn6ralisee ou systematique

dirigee contre une population civile ;

L'auteur savait que ce comportement faisait partie d'une attaque generalisee

ou systematique dirigee contre une population civile ou entendait quu en

fasse partie .

Pour la defense des pa-rties civiles, Ies actes de pillage et de la

destructiondesbiensdesvictimesleurontcaus6desgrandesSouffralces.
En elfets, soutient-elle que dans la plupart des villages attaques' et Ctant a

la quete de biens, les prevenus ont procedC ir des pillages systCmatiques des

biens, d la destruction d'autres biens. Martdle la d€fense' la destruction de

ces biens, I'incendie des maisons perpCtrees dans differents villages attaqu€s

et les actes de pillage systCmatique des biens de la population civile

constituent sans nul doute une violation d\rn droit fondamental'
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En plus, ajoute-t-el1e, ces actes sont dhne Sravit6 particulicre vue le

contexte d'attaq;e gcneralisCe et systcmatique contre la population civile

dans lequel ils ont et6 Perp6trCs'

Elle conclut en disant que les decla'rations des victimes et temoins lors

a. U pi""" f.epurrtoire que juridictionnelle ont bel et bien d6montr6 que les

;#;. o.rt *-ml" des pillages, desructions des biens et.incendie des

maisons dans les villages attaques, actes a qualifier d'autres actes

i"t r-,,r"" au regard des souffranies subies par les victimes ainsi que la

nature et la gravit6 de ces actes pos6s pal les prevenus en toute

connaissance.

LeMinisterePublicsoutientquantdluiquelespr€venusontperpetre
des actes de pillage, de destruction des biens qulls ne pouvaient emporter

uir"i qrr" t'incendie des biens et des maisons de la population civile lors de

leurs dillerentes attaques.

Ajoute-t-il que ces actes ont eu des effets sur le physique et le mental de

n-ombreusesvictimesaumemetitrequeleseffetsqueproduisentlesactesde
ioJrr.. oe" lors, rappelle-t-il lbn peut assimiler ces crimes aux modalitds

d'execution des actes de torture, indirectement sur les victimes'

conclut-il que ces actes perp€tres par les pr6venus nbnt pas cte

incidentiels mais volontaires, planilies et dont ils connaissaient deje f issu'

l,e Tribunal de cians Cmet quant a ce sur

que la dCfense des parties civiles et le MinistCre

l'ana-lyse de cette infraction. De ce qui prec'de'

prevenus.
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h meme longueur dbndes

Pubtc en ce qui concerne

il la retiendra a charge des

III. DE L'EXAMEN DE DIFFERENTES DEMANDES EN RAPARATION

A. Dc la forae

Bien qu'€tant essentieltement rCpressives, les juridictions militaires

connajssentneanmoinsdesactionsenr6palationdesdommagesrcsultant
desinfractionsdontellessontsaisies.tfsbasesl6gaJesdecettedcrogation
sont les a,rticles 77 alincas lers et 226 alincas 2 du Code Judiciaire Militaire'

En effet, aux termes de ces dispositions' il ressort que l'action en

r€paration du dommage caus6 par une infraction relevant de la comp€tence

des iuridictions militaires peut 6tre poursuivie par la partie l6see en se

"orril 
rrrr, partie civile en meme temps devant le meme juge que l'action

;;;iiq". lerticte zz af 1 CJM). Et l'article 226 dudit code Cnonce : * Lorsque
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la juridiction militaire est saisie, la pa'rtie l6see pa-r le fait incrimin€ peut la

saisir de l'action en reparation en se constituant partie civile ''

La constitution de ta partie civile peut intervenir a tout moment de

tlnstance depuis la saisine de la juridiction militaire jusque h cldture des

debats, par une declaration reque au greffe ou faite e lhudience, et dont il

est donnC acte au requerant' En cas de d€claratlon au 8reffe, celui-ci en

avise les parties int6ressees.

Par ailleurs, il est exig6 e h victime de llnfraction la consignation

enre les mains du grelfier d\rne somme en guise des frais (BAYoNA-BA-

MEYA, Note de Procedure PCnale, Universit6 de Kinshasa, 1986-1987, p'

108), taldis que lArrete Ministeriel n" 25lCAB/MIN/RU et GS-FIN/g8 du 14

decembre 1998 en fixe les modalites.

Se sont jointes a l'action publique, dans [a presente cause, 19

personnes dont les identites sont codifiees en raison des mesures de

s€curite.

De la confrontation de ces exigences 16ga1es en ltspece, il ressort au

regard des 6lCments du dossier de la cause que les personnes suscitCes se

sont constitu6es pa-rties civiles pal dCclaration au greffe du Tribunal de

cCans, et ce, moyennant versement par chacune dtne consignation de la

somme en franc congolais Cquivalent a sept dotlars americains, toutes

agissant par le biais de leurs conseils.

Ainsi, au regard de tout ce qui prccCde, il y a lieu de considerer que les

demandes mues pa-r les victimes susmentionnees ont valablement CtC

introduites conformCment a Ia forme 16ga1e, quIl y a lieu de les d6clarer

recevables.

B. De l'ex.Ect du fond de cer demaader

Des infractions des crimes contre l'humanit6 par viol, meurtre, torture

et par autres actes inhumains (pillages, destructions et incendies), les

parties civiles ont fondees leurs demandes devant le Tribunal de c6ans en

allCguant avoir subi des pr6judices, et ont, pa-r consequent, postule h
reparation en sollicitant la condsmnation, in solidum avec lEtat Congolais,

des prcvenus.

Ainsi posCes, les prctentions des pa-rties lCs6es par les faits incriminds

sus indiquds mCritent dttre analysees e titre de responsabilite civile du fait

personnel et celle du fait d'autrui dont les principes sont consacres par les

articles 258 et 260 du Code Civil Congolais Livre II, a savoir, la

responsabilitC civile des pr€venus et celle de lDtat Congolais cite en qualite

de civilement responsable.



IV.

1.

2.

Aux termes de l'article 258 du Code Civile Congolais Livre III ( Tout fait

quelconque de lhomme, qui cause a autrui un dommage' oblige celui par la

faute duquel il est arrive 6' le rCpa'rer ''

L'etude de cette disposition l6gaJe a permis a la doctrine de degager les

conditions ci-apr6s pour sa r€alisation, d savoir :

La faute de l'auteur, ctst le fait culpeux (Lire KALONGO MBIKAYI' Notes de

Droit Civil des Obligations, Universite de Kinshasa, $a6-9a7 ' p 230 et

suivants) qui consisie en une violation intentionnelle de la loi ; en d'autres

termes, il doit s'agir d'un dclit ou d'une infraction'

Et dans le cas d'espAce, 1a faute pouvant engager la responsabilite des

prevenus se trouve etre incontestablement les infractions retenues A leur

charge.

h dommage ou le prCjudice cause, lequel peut se presenter sous forme

dhne pertI, d\rne dot6ance directe, certaine et personnelle revctant le

caractdie matcriel (destruction d,un bien par exemple), p6cuniaire (perte de

l'argent), ou morat lpar exemple une douleur ressentie d la suite de la perte

d'un Ctre cher).

Dans le cas sous examen, il y a lieu de relever ce qui suit' eu €gard aux

prCtentions des pa,rties demanderesses :

- S'agissant des victimes de viol,

So[iJitant respectivement en Francs Congolais de 1'6quivalent de 20 0o0 $

US et 3O.OOO $ US pour chacune d'elles y compris leur prise en charge pour

un accompagnement psychologique, le Tribunal de cCans a- note que toutes

ont evoque les pr6judices moraux, physiques cons6cutifs aux douleurs

ressenties par ellis, au sentiment de rejet pour les autres, y compris la perte

de la virginit€, le tout suite aux actes dlmposition sexuelle subis' du fait des

p.*".rr!. Et que cette dCmonstration des prejudices subis par les interessCs

, ere pai"a en compte dans la mesure oU certaine, continuent e souffrir de

sentiment de honte et dhumiliation entant que femmes' au-deld de la

soullrance physique, que dire des ma.tadies sexuellement transmissibles car

les pr6venus n'6taient pas protCges lors de ces rapports sexuels'

Ainsi donc, il y a lieu de considerer que ces deux criteres sont rcunis'

- S'a8issant des victimes de meurtre et de torture,

Celles-ci ont postule un montant d\rn 6quivalent en Francs conSolais de

1O.OOO $ US;2O.OOO $ uS a chacune pour le meurtre et torture' a titre

d'indemnisation et en guise de reparation des prdjudices subis' et le Tribunal

a notC que si moralement toutes les victimes de meurtre souffrent de la perte

2A
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des personnes qui leur etaient cheres, il a cependant observC que les

yictimes des tortures s'Ctaient limit€s a 6voquer les s6vices subis sans

demontrer en quoi elles continuent a souffrir'

Il revient ainsi au Tribunal de rCv€ler l'absence des actes de deces

dans la plupa-rt des cas des meurtres all€gu6s mais aussi pour les victimes

de tortu.es, en absence des preuves l6gales ou stigmates ; il ne peut

subsister a leur profit que les dommages moraux rCsultants a la fois de la

perte des etres trCs chers et intimes ainsi que des soullrajrces ressenties'

- S'agissant des victimes des autres actes inhumains tels que piuage'

incendie et desfiuction, celles-ci estiment avoir subi par les faits des

prevenus des Cnormes prejudices, triplement caracterisC : matCriel' financier

et moral ;

. PrCjudice matcriel : dans la mesure ou les prevenus ont emportC

plusieurs de leurs biens, les privant du droit a la propricte ;

. Prdjudice financier : dans la mesure oi elles auront (les victimes)

inutilement dCpenses de l'argent pour acquerir les biens detruits ou

emportCs.

. Prcjudice moral : dans la mesure oli elles souffrent psychologiquement

du tort injuste dont elles ont fait lbbjet de la part des prevenus' et

procedant de la pauvretC dans laquelle les ont plonges les pr6venus ;

c'est a ce titre qutlles sollicitent un monftmt en Francs Congolais

equivalent e 3.Ooo$ US (cinq milles dollars USI au prolit de chacune

des victimes, en plus de la restitution des biens que les prevenus

devront op6rer en leur faveur.

- S'agissant du lien de cause a effet entre le dommage et la faute' il

apparait 
-en 

ltspCce que ce lien r6side naturellement dans le fait que les

p.eirOi"." sus vantCs pa.r les parties civiles concemees ont 6te consecutifs

aux infractions dont les prevenus se sont rendus coupables entant que

coauteurs.

Ainsi, l'action civile 6tant une pretention juridique e obtenir rCparation

dhn prCjudice r6sultant d'une infraction, il est de jurisprudence et de

doctrine inebranlables que son heureux dinouement tient a h rca-lisation

cumulative et correlative des elements sus vantCs notamment l'infraction' le

prCjudice et la relation causale entre les deux (Antoine RUBBENS' le Droit

.lrii"iri.. Congolais, Tome IIl, llnstruction criminetle et 1a procedure p6naJe'

Universite Lorranium, l,€opoldville, 1965, pp 128-129, r.'112; pp' 139-141'

n"124 et 125; pp. 189-190, n'175 ; Antonin BESSON, repertoire de droit

)9
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cdminel et de procedure penale Tome l, Ddloz, pa-ris' 1953' pp 40 et

suivants, n'10 d 18).

De ce qui precede, le Tribunal de cears, non seulement agr6e la

constitution ies parties civiles faites par les concluants, laquelle est

intervenue au greffe et au cours des audiences et sur base de tous ces

motifs, la ddclarera fondCe.

d. De la rerpoamblllt6 cltdle du cMlemetrt respoasable ll'Etat
corgoLt3l

En droit congolais, si les principes directeurs de la responsabilit6

directe sont poses par les articles 258 et 259 du CCC LIII, que par contre' la

responsabilite indirecte tient son fondement de t'articte 260 du meme code'

qri erronaa en son alinea troisieme : ( que les maitres et commettants sont

responsables du dommage caus6 pa.r leurs domestiques et prCposes dans 1es

fonctions auxquelles ils les ont employ6s '.

Pour que soit engagCe la responsabilitc du maitre ou du commettant' il

est exig6 la i6union des conditions suivantes, a savoir : la dcmonstration par

le demandeur du lien de commettant e prCposC, la dCmonstration de la faute

dans le chef du prCposC, l'existence d'un dommage causC a h victime qui ne

doit pas etre le commettant lui-meme, mais son prCposC, le dommage doit

Ctre Lus6 dans l'exercice des fonctions auxquelles est employe le prepos6'

La d6fense du civilement responsable n'ayant pas plaid6' le tribunal

estime qu'il s'agit dhn aveu de responsabilite'

De l'analyse de ces conditions cumulatives, qu'aucun des prCvenus

n'avait un lien A quelque niveau que ce soit avec lEtat Congolais' et e ce

titre, il va de soi que lEtat Congotais ne soit tenu responsable sur base de

cette disposition de l'article 260 CCC LIII faute des conditions reunies'

NCanmoins, le Tribuna-l de c6ans est d'avis qutn dehors de sa qualitc

dtmployeur, lEtat Congolais, entant que puissance publique' a des

obligations auxquelles il est soumis. C'est en outre tbbligation de proteger sa

population.

En elTet, l'article 52 de la constitution de la RDc impose a l'Etat

lbbligation d'assurer d son peuple la paix et la s'curite sur l'ensemble du

teritoire national,

Sur pied de la susdite disposition, lEtat Congolais entant que

personne morale, peut voir sa responsabitte civile etre engagCe dcs lors que
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la loi prevoit a l'article 259 du Code Civil Congolais Livre III : " chacun est

r."p"i*Ur" du dommage qu'il cause, non seulement par son fait mais

encore, par sa n6gligence ou par son imprudence ''
e 

". "":.,, 
it esiAi iurisprudence que l'Administration est en faute pour

avoir omis de prendre les mesures n6cessaires destinees a 6viter que se

proJrJ 
"". 

situation pr6judiciable qu'elle 6tait chargee d'empecher (EUs'

ao0t 1964, RJC, 1964, n'3, p. 178 ; l'alfaire RP N'001/2004' Haute Cour

Militaire, p. 176).

It appert de rappeler quhu cours de l'instruction pieces jointes au

dossier, lEtat Congolais, par le biais du gouverneur de la province du Sud-

Ki,rr, 
" 

.""orrarr., l'ampleur et les consequences engendrees par les attaques

de ce mouyement que pourtant aucune mesure n'a et6 prise non seulement

poal. 
",oppat 

ces attaques mais aussi prendre des mesures pour prot6ger

cette population.

A cet effet, Ie Tribuna-l de cdans a notc que non seulement lEtat

Congofais, d. travers ses services, etait bien informC de l'existence de ces

attaques mais aussi il a maaifestC une nCgligence'

Du devoir gencral de prudence auquel l'Etat Congolais a travers ses

services, €tait teriu, le fribuna-l de cCans note que lEtat Congolais a faflli e

"a" 
oUfig"tion" entre autre celle d'assurer avec promptitude la protection et

dhssurer Ia paix e ses administrCs'

11 est de jurisprudence que l'administration est en faute pour avoir

omisdeprendrelesmesuresndcessairesdestineesacviterqueseproduise
ui. 

"ltrutiot, 
prCjudiciable qutlle 6tait chargee d'empecher (Elis' 14 aout

1964, RJC, 1964, n" 3, P. 178).

DCs lors qu'il est etablie la responsabilite civile d la fois des prCvenus

que de l'Etat Congolais, la question demeure celle de savoir laquelle des

victimesconstitueespartiesciviles,areellementSouflertdeprejudiceau
regard des faits tels que mis en prCvention'

Il est de doctrine que la qualit€ de la personne qui peut pretendre au

droit a h reparation d'un dommage n'est pas dCterminee de faQon form€lle'

En effet, l'action civile en reparation du dommage cause par une infraction

est accordee a tous ceux qui ont soulfert du dommage directement cause par

.u. toir* WEIL et Fran;ois TERRE, Droit civil, les obligations' Prccis de

Da]loz, 1986, p. 620, cite dans t'a'ffaire RP N" 001/2004' Haute Cour

Militaire, P. 164).
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A cOt6 d'une victime dirccte, il y a des victimes indirectes qui ont

soufiert des faits infractionnels dont l'auteur s'est rendu coupable' Ainsi' le

Tribuna-ldeccansconstateraquesidanslaplupartdecaslesprejudices
6voqu6s par les victimes restert soumis e l'appreciation du juge selon

t'equite, ii est aussi vrai que toutes les victimes constitu6es nbnt pas souflert

des actes de trois prevenus mis en cause mais p1ut6t des autres membres

dudit mouvement.

De ce qui pr6c€de, le Tribunal de cCans tiendra pour vraies victimes et

parties civiles eileur allouera des dommages et interets tels que repris dans

le tableau ci-dessous.

Par ces motlfs

lr Tribunal Militaire de Gamison de BUKAVU, statuant publiquement

etcontradictoiremental'CgarddescertainespartiesauprocCs'al'exception
de la Republique Democratique du Congo partie civilement responsable' A la

majoritC des voix de ses membres et au scrutin secret ;

l,e Ministere Public entendu dans ses requisitions ;

Vu le Statut de Rome de la Cour P6na1e Internationa-le du 17 juillet

1998, en ses articles 7.1.a et suivants ;

Vu le DCcret-l,oi n'OO3I2OO2 du 30 marc 2OO2 portanl ratification du

Statut de Rome de la Cour Penale Internationale du 17 juiUet 1998 ;

Vu la Constitution de la Republique Democratique du Congo du 18

f6vrier 2006 telle que modifiee et completCe d ce jour, en ses articles 21' 52

et 149 ;

vu la loi r" O23 /2OO2 du 18 novembre 2OO2 portant Code Judiciaire

Mititaire, en ses articles pertinents ;

Vu la loi 1' O24 /2OO2 du 18 novembre 2002 portant Code P€nal

Militaire, en ses articles 136 et 137 ;

vu le Code Civil Congotais Livre lll, spccialement en ses articles 258 et

260 i

Dlsant drolt ;

Quaat i I'actloa P6aale :

L€ Tribunal Militaire de Garnison :
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Dit Ctablies les infractions des crimes contre l'humanitC paI meurtre'

par viol, pa.r torture, et par autres actes inhumains, mises dL charge des

preuenus 
-CUnexa 

KULIMUSHI Elie, MUSHAGALUSHA MUDERWA Augustin

et BIRINDWA TAKOBAJIRA Alliance ;

En consCquence, Ies condamne sans admission des circonstances

attenuantes e :

l. Pou, le pta{retru CUBAXA I(ULffiUSHI Elle allqr NDINDIRI

.:. A 20 ans de servitude p€nale principale pour crime contre l'lxumanit6

par meurtre ;

* a fO ans de servitude p6na1e principale et d une amande de

8OO.00OFC pour crime conEe lhumanit€ par viol et esclavage sexuel;

* A 10 ans pour crime contre l'humanite par autres actes inhumains;

a A 05 ans de servitude pCnale principale pour crime contre ltrumanite

par Torture

Faisant application des dispositions de l'article 7 du Code Penal

Militaire, ne prononce qu'une seule peine, la plus forte e savoir la Servitude

PCna.le de 2oans et e une amande transactionnelle de 800'000FC;

n A 2OO.OOOFC des frais d'instance payable dans un delai de 6 jours a

dCfaut el 3mois de contrainte pa.r corps ;

.! Confirme sa detention ;

2. Pour le pr&e'ru IUUSHAGALUSA MUDERWA Auguttls

iL A 10 ans de servitude pCnale principale pour crime contre l'trumanit6

par meurtre ;

* a fO ans de servitude p€nale principale d une amalde de 800 000FC

pour crime contre thumanitC pa'r viol et esclavage sexuel; 
.

.L A 05 ans pour crime contre l'humanite pa'r autres actes inhumains ;

* A 05 ans de servitude penale principale pour crime contre ltlumanitd

pa,r Torture

Faisart application des dispositions de l'afiicle 7 du Code PCnal

Militaire, ne ptonlt 
"" 

qu'une seule peine, la plus forte A savoir la Servitude

Pena-le de 10ans ;

{ A 2OO.oOOFC des frais d'instance payable dans un d6lai de 6 jours a

dCfaut A 3mois de contrainte par corps ;

"l A 8Oo.OOOFC des amandes transactionnelles

'l Confirme sa detention ;

3. BIRII{DWA NTAXOBAJIRA Alllalce :

> A 10 ans de servitude p6nale principale pour crime contre lhumanite

Par meurtre ;
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> A 10 ans de servitude penale principale d une amande de 800.000FC
pour crime contre l'humanite par viol et esclavage sexuel ;

) A 05 arrs pour crime contre lhumanit€ pa,r autres actes inhumains ;

> A 05 ans de servitude pinale principale pour crime contre lhumanite
par Torture

Faisant application des dispositions de l'article 7 du Code p6na.1

Militaire, ne prononce qu'une seule peine, la plus forte a savoir la Servitude
Penale de 10ans ;

> A 200.000FC des frais d'instance payables dans un delai de 6.jours d
dCfaut e 3mois de contrainte pa-r corps ;

) Confirme sa detention ;

Qualt aur actlorr nuer par let partlec clvller I

l€ Tribunal de c€ans les dCclare recevables et fondees pour faits des crimes
contre ltrumanitC retenus a charge des prCvenus CUBAKA KULIMUSHI Elie,

MUSHAGALUSHA MUDERWA Augustin et BIRINDWA TAKOBAJIM Alliance
et les condamne in solidum avec lEtat Congolais a payer aux paJties civiles
un montant Cquivalent en Francs Congolais de lbrdre de 5O.91O $ US
(cinquante mille neuf-cent dix dollars americains) reparti entre victimes
suivant le tableau ci-dessous :

N"SERIE CODE MOI{TAI{T
6qulvalant en I1C

N'SERIE CODE MONTAlIT

6qutvalant en Fc

ool SB 300s$ 011 KKF 2s00$

oo2 CZC 2808$ ot2 NMF 2000$

oo3 BCJ 2500$ o13 B\,I 2400$

oo4 BBD 2900$ o14 MMA 3300$

oo5 MMP 3s00$ or5 CBE 2200$

oo6 NMA 2ro0$ o16 CKT 2300$

oo7 IrlM 2000$ ot7 BMC 3000$

ooa BNF 3500$ o1a MBC 3700$

oo9 tr,TMM 1700$ o19 ALS 2800$

o10 MBS 300s$
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En plus, I Etat Congolais est tenu de :

. Prendre toutes les mesures ndcessaires pour la prise en cha"rge detoutes les victimes, s,agissant de celles, qui jusque ce jour
souffriraient psychorogiquement ou sur le p,ua Lnitaire les
cons6quences des actes qu,elles ont subis,. Prendre toutes les mesures dhccompagnement pour toutes cesvictimes qui, tel que lh soutenu le pay"t otgrl., 

"orriirrr.rr, 
e souffrir

des consequences dues a tous ces actesjusqie cesjours.-

Le tribunal ordonne la restitution de biens retenus par les prevenus.

Ainsi jug6 et prononc. di l,audience publique de ce r,ercsodl Ol ma'"2023, a laquelle siigeaient: 
..i. L,eutenan&Colonel Magistratf(ABILA IG NGOLE Gabriel, president;:,.,S.. l. ..i;j,. Capitaine KYUNGU WA NGOY, Juge assesseur. Capitaine HABAMUNGU Raymond, Juge assesseur. Capitaine MUNYANGA KALUBA Serge, Juge assesseur. Capitaine MWAMBA SHINDANO, Juge Assesseur,

Avec le concours constant aux debats du Capitaine Magistrat ILUNGA,
LUAMBA Andr6, reprCsentant de lbflicier du tvtinisiire public:et thssistance
du Sous-Lieutenant NGALAMULUME MULUMBA Oectert<, gremer Ou siege.

copie certrfide conforme d I'original
UME MaLUMBA Decle*

)l

c,"s,lliuctarrW
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